
   

 

 

Entre l’établissement d’origine : 

NOM et Adresse :  
 
 
N° de téléphone :     
N° télécopieur :                                                  
 
Représenté par le Proviseur ou le Chef d’établissement ci-
après nommé responsable de l’établissement:  
 
 

 
Et l’établissement d’accueil : 

NOM et Adresse : LYCEE DES METIERS Saint Joseph 
   Etablissement privé sous contrat d’association avec l’Etat 

   85 rue de Limayrac 31 500 Toulouse 

N° de téléphone : 05 62 47 71 00   
N° télécopieur :     05 62 47 71 50 
Représenté par le Chef d’établissement: M. FORET Pascal 

 
Concernant l’élève : 

NOM       
Prénom :  
Adresse : 
 
N° de téléphone : 
Mail valide pour la correspondance :  
Date de naissance :  
Classe :  

 
Il est convenu ce qui suit : 

 
Article 1 : Objet de la convention 
La présente convention règle les rapports des signataires en vue de 
l’organisation du déroulement d’un stage de découverte des filières de 
formation proposées par le lycée des métiers Saint Joseph pour un élève 
d’une classe de 3ème. Elle est portée à la connaissance de l’élève et de 
son représentant légal. Un exemplaire est remis aux intéressés après 
signature. 

 
Article 2 : Date et lieu. 
Le stage de découverte des filières se déroulera le vendredi 30 avril 2010 
de 8h45 à 16h30, au Lycée des métiers St Joseph 85 rue de Limayrac à 
Toulouse.  

 
Article 3 : Objectifs du stage 
Ce stage d’observation entre dans le cadre du programme d’activités de 
l’Éducation à l’Orientation afin de permettre à l’élève d’élaborer son 
projet personnel d’orientation. 
Le stage aura pour objet essentiel l’observation des enseignements 
dispensés dans les classes suivantes (cocher une seule case) : 
 2nde Bac Pro électrotechnique   
 2nde Bac Pro maintenance des équipements industriels   
 2nde Bac Pro technicien d’usinage 
 1ère CAP Préparation Réalisation d’Ouvrages ELECtrique 
Le programme du stage est établi par l’équipe éducative du lycée des 
métiers Saint Joseph. L’élève stagiaire devra s’y conformer. 

 
Article 4 : Emploi du temps 
Le stagiaire sera accueilli pendant le stage de découverte des filières 
dans une classe de l’établissement d’accueil. 

 
 
 

 
 
Article 5 : Statut de l’élève 
Le stagiaire reste, pendant la durée de son stage, élève de son 
établissement d’origine.    

 
Article 6 : Devoirs de l’élève  
Durant son stage, le stagiaire sera soumis au règlement intérieur de 
l’établissement d’accueil. En cas de manquement à ce règlement, le 
Directeur de l’établissement d’accueil se réserve le droit de mettre fin au 
stage de l’élève fautif, après en avoir informé le responsable de 
l’établissement d’origine. 

 
Article 7 : Obligations de l’établissement d’accueil 
L’établissement d’accueil prendra les dispositions pour couvrir la 
responsabilité civile qui pourrait lui incomber du fait de la présence de 
l’élève dans son établissement.  
L’établissement d’accueil remettra à l’élève nommé en entête de la 
présente convention, à l’issue de la journée, une attestation de présence 
au stage qui devra être remise à la vie scolaire de l’établissement 
d’origine. 
L’établissement d’accueil n’organisera que des situations d’observation 
pour l’élève stagiaire notamment sur le plateau technique. 

 
Article 7 : Déclaration d’un accident 
La déclaration d’accident doit être faite par lettre recommandée à la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie par l’établissement d’origine, avec 
demande d’accusé de réception, dans les 48 heures, non compris les 
dimanches et les jours fériés. 
Aussi, le chef de l’établissement d’accueil s’engage à signaler au chef de 
l’établissement d’origine dans la journée ou, au plus tard dans les 24 
heures, tout accident survenant à l’élève stagiaire, tant au cours du stage 
que pendant les trajets en précisant les circonstances, la date, le lieu de 
l’accident ainsi que la nature des lésions, les noms et adresses des 
témoins éventuels ou des tiers responsables. 

 
Article 8 : Déplacement et restauration. 
L’élève stagiaire utilisera ses propres moyens de déplacement pour 
rejoindre et quitter l’établissement d’accueil.  
Il déjeunera gratuitement au self de l’établissement d’accueil le jour du 
stage. 

 
À Toulouse,  le ____/____/ 2010     
Le Chef d’établissement d’accueil   
FORET Pascal 
 
     
 
À  _______________________             le ____/____/ 2010  
M ou Mme ________________________________________ 
Le Proviseur ou Chef de l’établissement d’origine 
(Signature et tampon ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ) 

       
 
 
 
Vu et pris connaissance 
À  _______________________             le ____/____/ 2010  
M ou Mme ________________________________________ 
Le représentant légal de l’élève mineur  
(Signature) 
 
 
 

 

Convention de stage entre établissements scolaires 

ATTESTATION DE PRESENCE 

Le C.P.E. de lôUnit® Professionnelle Saint Joseph atteste que lô®l¯ve (Nom et Prénom) :________________________________________ 

a  participé au stage de découverte des filières organisé le vendredi 30 avril 2010 de 8h45 à 16h30, à St Joseph 85 rue de Limayrac à 

Toulouse.  Pour faire valoir ce que de droit. 
         (Signature du CPE et tampon de lô®tablissement) 


